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COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du lundi 7 octobre 2013 
 
 
Présents : Gérard CAILLE, Elisabeth COURTOIS, Georges COURVOISIER, Nicolas MAIRE, Anne-Marie 
MIVELLE, Claude PAGET, Florent SERRETTE, Anne TARRIUS, Hélène TRIMAILLE, Daniel VERNEREY. 
 
Absents excusés : Daniel ANNICHINI, Jean-Luc GONIN (Pouvoir donné à Mme TARRIUS Anne), Daniel 
MULLER, Dominique MOUGET. 
 
Secrétaire de séance : Anne Marie MIVELLE. 
 
Autre présent : Nathalie PENTRELLA, secrétaire de mairie. 
 
La séance est ouverte à 20 h 30. 

 
1. Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du lundi 2 septembre 2013 
Le compte-rendu de la séance du lundi 2 septembre 2013 est adopté, à l’unanimité, par le Conseil Municipal.  
 
2. Dossier « Assainissement » : 
Le point est fait sur l’avancement des travaux : 

- Travaux en partie publique : Le changement des pompes au poste de relevage est prévu pour le 10 
octobre 2013. Une réunion de préparation de réception des travaux est prévue le 21 octobre prochain. 

- Travaux chez les privés : Les procès verbaux de réception de travaux sont en cours et lors de la réunion 
du 21 octobre il sera évoqué la facturation finale. 

- Avenant n°3 IRH : Il est proposé un avenant par le bureau d’étude IRH d’un montant total de 5 378,88 € HT 
pour finaliser le travail réalisé par les particuliers. 

- Avenant n°3 EUROVIA VERMOT : Suite à l’avancement des travaux chez les particuliers des modifications 
et un surplus de 28 384 € HT est nécessaire pour clôturer les travaux. 

 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité, les avenants proposés par le bureau d’étude et donne tout pouvoir à 
Mme le Maire pour signer les pièces. 
 
3. Dossier « Aménagement des carrefours et voirie communale » 

- Point à temps : le commencement des travaux est prévu pour le jeudi 10 octobre. 
- Aménagement du carrefour de l’église et réfection des rues communales : Il est confirmé que les 

travaux de l’aménagement du carrefour de l’église sont reportés au printemps dans l’attente de l’étude du 
dossier de subvention. Le réaménagement des rues devrait commencer prochainement, la 1er réunion de 
chantier  a lieu le jeudi 10 octobre. La Commission d’appel d’offres en ses séances du 28 août et 5 
septembre 2013 a retenu l’entreprise Bonnefoy la moins disante pour un montant de 283 508,07 € HT. 

- Avenant N°1 approuvé par le Conseil Municipal le 1er juillet 2013 concernant la rémunération du 
bureau BEJ : Suite au contrôle de légalité, la délibération doit être annulée et remplacée par une 
délibération plus complète mentionnant le montant de l’avenant ainsi que les paramètres de calcul de celui-
ci. Le Conseil Municipal, après lecture du complément d’information accepte les termes de la délibération ne 
changeant rien à la décision du 1er juillet. 

 
4. Personnel 
Astreintes des employés communaux : L’adjoint en charge du suivi des employés communaux propose de 
renouveler les indemnités d’astreintes pour travaux supplémentaires et de déneigement pour la période hivernale 
2013-2014 à savoir : 9 semaines complètes à raison de 2 semaines par mois à chaque agent selon le tarif en 
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vigueur. 
 
Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité le renouvellement de cette indemnité et donne tout pouvoir à Mme le 
Maire pour signer les pièces nécessaires. 
 
Remplacement du personnel indisponible : Suite à l’arrêt maladie de Mme VIGNE Elisabeth, Mme le Maire 
demande au Conseil Municipal le pouvoir d’embaucher du personnel en remplacement du personnel de service qui 
est malade, ou en accident de travail afin de permettre la continuité du service. Mme MOUREAUX Martine 
effectuera une partie du travail (10 heures) de Mme VIGNE le temps de son absence. 

 
5. Modification des statuts de la Communauté de Communes du Plateau de Nozeroy 
 Mme le Maire a fait passer à tous les conseillers en pièce jointe des informations sur les modifications et les 
compléments apportés aux statuts de la CCPN. Les compétences modifiées sont : 
 -  le schéma de Cohérence Territoriale (SCOT). 
 - L’emploi. 
 - le Relais d’assistances maternelles. 
 
Après discussion, le Conseil Municipal approuve la modification des statuts à l’unanimité pour l’emploi et le relais 
d’assistance maternelle et une abstention et 10 « pour » pour le SCOT. 
 

 
6. Compte rendu de la commission sport du 16 septembre 
Le Conseiller Municipal en charge du dossier fait part au Conseil Municipal des points évoqués à la réunion du 16 
septembre concernant l’organisation du planning et les tarifs fixés par la CCPN. 

 
7. Informations et questions diverses 

- Achat de terrain par Mme et Mr Brantus : 
Mme le Maire fait part d’une demande de Mme et Mr BRANTUS pour le rachat de l’espace vert à proximité 
de leur propriété. Il est rappelé que le règlement du lotissement est caduc et la vente est légale. 
 
Le Conseil Municipal, après délibération, accepte la vente du terrain hormis le chemin piétonnier et fixe le 
prix de vente à 25 €/m2, frais de bornage et de notaire à la charge de l’acquéreur. Tout pouvoir est donné à 
Mme le Maire pour réaliser la vente. 

 
- Achat de terrain par Mr STEINMESSE et Mme SICHEL : Mme le Maire fait part d’une demande de rachat 

de terrain public devant leur maison. Le Conseil Municipal refuse la demande à l’unanimité, le terrain étant 
réservé à des containers à verre et emplacement divers. 

 
- Départ de Pierre GIROD du studio n°31 au 1er décembre 2013. 

 
- Location du Studio n°32 : le studio est attribué à Mme Devillers Capucine dans les mêmes conditions de 

location. 
 

- Ouverture de crédit pour intégration d’une étude lié à l’école du compte c/2031  « Frais d’étude » : + 
10 328 € et c/21312 « Bâtiment scolaire » : +10 328€. Le Conseil Municipal à l’unanimité accepte d’ouvrir 
ces crédits de régularisation comptable sans incidence financière. 

 
- Vente de bois en forêt non soumise 
L’adjoint chargé de la forêt fait part d’une vente de bois en forêt non soumise à proximité de la Maison de 
Mme et Mr LOMBARDOT et fait part d’une offre de prix de 7 € le m3 HT sur pied à Mr FUMEY Gérard. 

Le Conseil Municipal accepte la cession et donne tout pouvoir à Mme le Maire pour établir l’acte de cession 
et le titre de recettes. 
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- Rythmes scolaires : Une réunion de concertation a eu lieu pour l’organisation de la future rentrée 
scolaire suite à la modification des rythmes scolaires. 
 
- Congrès des Maires aura lieu le 19, 20, et 21 novembre 2013. 
 
- Pastoralisme de la plaine de Combe Noire : Le projet sera expérimenté l’année prochaine en 
limitant les frais. 

 
La séance est levée à 22 h 30 

 Les Conseillers Municipaux,     Le Maire, 
Anne TARRIUS 


